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Déclaration écrite sur la valeur du livre dans la culture européenne et la nécessité d'en 
contenir les coûts

Le Parlement européen,

– vu l'article 151 du traité CE (Titre XII – Culture),

– vu l'article 116 de son règlement,

A. rappelant sa résolution relative à un système de prix imposés pour les livres 
(2001/2061(INI)) et conscient de l'importance de la culture pour les nouvelles générations 
et de la formation permanente dans la société élargie, ainsi que de l'effet de la 
mondialisation, qui mine le principe d'unité dans la diversité à la base des politiques de 
l'Union européenne,

B. considérant qu'il faut, pour relever les défis nouveaux, des informations et la capacité 
critique de les évaluer, que des cultures différentes doivent cohabiter et dialoguer afin de 
réaliser la citoyenneté européenne et qu'on n'est véritablement libre qu'avec la 
connaissance et par la lecture,

1. invite les États membres et la Commission à promouvoir l'engagement en faveur de la 
culture de la famille, de l'école et de la société, afin d'encourager les jeunes à la lecture; à 
consacrer des ressources suffisantes à la promotion du livre, au moyen d'incitations 
fiscales; à promouvoir, à l'occasion de l'Année du dialogue interculturel, des initiatives en 
vue de la circulations des idées et des contenus culturels, notamment dans des langues 
moins répandues, qui contribuent à renforcer l'identité européenne;

2. invite la Commission à promouvoir, selon l'agenda de Lisbonne, des mesures en faveur 
des entreprises petites ou moyennes, avec des traditions familiales et une valeur historique 
pour l'État membre concerné, et le recours à des technologies adaptées afin de rester 
concurrentiel avec le marché des États-Unis, où les prix sont inférieurs de 20 % à 50 %; 
invite en outre les États membres à accroître les ressources allouées aux traductions, qui se 
limitent actuellement à 1,5 millions d'euros et sont insuffisantes pour couvrir les besoins 
des États membres et des pays candidats;

3. charge son Président de transmettre la présente déclaration, accompagnée du nom des 
signataires, au Conseil et à la Commission.


